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Réunion du jeudi 21 décembre 2023 

 
Présents : Messieurs Jean Luc BIDART (Pdt), Christian LABORDE, Robert RITTIMANN, Fabrice SIMON 

 

Les décisions des commissions sont susceptibles d’appel devant le comité d’appel du district dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée. Ce délai est ramené à 2 jours francs à compter 
du lendemain de la notification de la décision concernant les rencontres de Coupes et pour les 4 dernières journées de 
championnats départementaux (art 19 du Règlement Sportif du District). Pour les championnats se déroulant sous forme 
de brassage, le délai est ramené à 2 jours francs pour les 2 dernières rencontres. 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 

Toutes les rencontres en retard ont été reprogrammées le 06.01.2024 ou le 10.01.2024, sauf la rencontre  

26905761 U13 Brassage N2 poule H ARESIEN FC 1 – EYSINAISE ES 3 qui n’est pas reprogrammable à ces dates-là. 

La commission demande aux clubs ARESIEN FC et EYSINAISE ES de trouver une date à leur convenance. 

Pour rappel, toute encontre non jouée, y compris lors de la dernière journée du 13 janvier ne pourra pas être 
reprogrammée. 

 

 

   REPORTS 

U13 

La Commission précise que toutes les demandes de modifications de date des 
rencontres doivent être motivées et p as si mp l emen t au mot if d’acco rd en tr e l es cl ub s . 
Les demandes doivent se faire au plus tard le jeudi 14H (réunion de la Commission du 
Foot Animation) précédent la date du match et comportant l ’accord du club adverse. 
Ces demandes doivent être faites par Footclubs. 

La Commission rappelle que la fourniture d’une tablette et l’utilisation de la FMI est une 
obligation pour les compétitions U13. Le motif d’impossibilité d’utilisation de la FMI (…) 
sera susceptible d’entraîner une sanction pouvant aller jusqu’à la perte du match par 
pénalité. En cas d’impossibilité le club recevant doit toujours disposer d’une feuille de 
match papier de substitution et sera retournée à competitions@gironde.fff.fr sous 48H 
accompagnée du formulaire « constat d’échec » relatant le motif précis de non- 
utilisation. (Art.17 des règlements sportifs du district). Dans tous les cas, la feuille de 
match doit être remplie avant le début de chaque rencontre. 

Les joueurs inscrits sur la FMI et notés « n’a pas participé » seront considérés comme 
ayant participé dès lors que tous les remplaçants sont ainsi notés. 

mailto:district@gironde.fff.fr
https://gironde.fff.fr/
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Brassage LFNA  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 

 

Courriers 

 

 

  Courriel du Club AS BEAUTIRANAISE DE FOOTBALL (580441) du 18.12.2023 qui dit que pour la rencontre  
  26945344 Brassage U13 N2 Poule I du 16.12.2023 AS BEAUTIRANAISE 2 – MASCARET FC 2,  
  l’équipe de FC MASCARET ne s’est pas déplacé.  
  La commission prend note et déclare l’équipe MASCARET FC 2 forfait 

 

 

 

 

Décisions administratives 

Date Poule Match EQUIPE CLUB Anomalies Tarifs 

09.12 POULE E 26333216 J. VILLENAVAISE 500440 
Absence du 
rapport de 

constat d'échec 
42 € 

09.12 POULE E 26333216 J. VILLENAVAISE 500440 
Feuille de match 
mal remplie/non 

conforme 
11 € 

09.12 POULE E 26333216 
FC DU GRAND SAINT 

EMILIONNAIS 
580630 

Feuille de match 
mal remplie/non 

conforme 
11 € 

16.12 POULE B 26332991 
LES COQS ROUGES 

BORDEAUX 
505598 

Feuille de match 
mal remplie/non 

conforme 
11 € 

Brassage N2 

mailto:district@gironde.fff.fr
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Décisions administratives 

Date Poule Match EQUIPE CLUB Anomalies Tarifs 

18.11 POULE C 26989796 GJ LUDON MACAU 581310 
Match perdu par 

pénalité 
55 € 

16.12 POULE F 26927282 ST SULPICE J 522846 
Absence du 
rapport de 

constat d'échec 
42 € 

16.12 POULE K 26924683 
FOOTBALL CLUB   

CUBNEZAIS 
553035 

Feuille de match 
mal remplie/non 

conforme 
11 € 

02.12 POULE K 26953171 FC ST ANDRE CUBZAC 505581 
Absence du 
rapport de 

constat d'échec 
42 € 

02.12 POULE K 26953171 FC ST ANDRE CUBZAC 505581 
Feuille de match 
mal remplie/non 

conforme 
11 € 

02.12 POULE K 26953171 FC ST ANDRE CUBZAC 505581 
Feuille de match 

en retard                
+15 jours 

88 € 

02.12 POULE K 26953171 US NORD GIRONDE 551006 
Feuille de match 
mal remplie/non 

conforme 
11 € 

16.12 POULE M 27162162 
FL DES AUTHENTIQUES 
SPORTIFS HOSTENSOIS 

881068 
Absence du 
rapport de 

constat d'échec 
42 € 

16.12 POULE M 27162162 
FL DES AUTHENTIQUES 
SPORTIFS HOSTENSOIS 

881068 
Feuille de match 
mal remplie/non 

conforme 
11 € 

16.12 POULE M 27162162 GC DES GRAVES 563803 
Feuille de match 
mal remplie/non 

conforme 
11 € 

16.12 POULE I 26945344 FOOTBALL CLUB MASCARET 560218 
Forfait 1er et 
2ème match 

44 € 

16.12 POULE A 26953269 ANDERNOS SPORT FC 505701 
Feuille de match 

en retard 
44 € 

16.12 POULE G 26925611 SP CHANTECLER BX NORD 505674 
Feuille de match 

en retard 
45 € 

mailto:district@gironde.fff.fr
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Courriers 
 

 
Courriel du CA SALLOIS (531514) du 20.12.2023 suite à notre demande de fournir la feuille de match de la rencontre 
26973651 Brassage U12 Poule A du 18.11.2023 CA SALLOIS 23 – BORDEAUX ETUDIANT CLUB 23. L’équipe du  
BORDEAUX ETUDIANT CLUB ne s’étant pas déplacée, le CA SALLOIS avait coché la case non jouée sur la FMI. 
La commission prend note et déclare l’équipe BORDEAUX ETUDIANT CLUB 23 forfait pour cette rencontre.  

 

 

Décisions administratives 

Date Poule Match EQUIPE CLUB Anomalies Tarifs 

18.11 POULE A 26973651 
BORDEAUX ETUDIANTS 

CLUB 
500042 

Forfait 1er et 
2ème match 

44 € 

 

 

 

 

 

Jean-Luc BIDART Robert RITTIMANN 
Président de la Commission Football Animation Secrétaire de la Commission 
et à effectif réduit

Brassage U12 
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